
BMO Certificat de placement à court terme

Caractéristiques

Le Certificat de placement à court 
terme BMO  est assorti d’un taux d’intérêt 
garanti concurrentiel  et sert à la réalisation 
d’objectifs à court terme.

Principaux avantages
Diverses durées offertes  – Éventail de 
durées répondant aux besoins des clients.

•

Admissibilité à la protection de la 
SADC, jusqu’à concurrence de la limite 
autorisée

•

Taux
(au 9 février 2012)

Terme 5 000 $ -
24 999 $

25 000 $ -
99 999 $

100 000 $ -
249 999 $

250 000 $ -
499 999 $

500 000 $ -
999 999 $

30-59 jours 0,650 % 0,650 % 0,650 % 0,650 % 0,650 %

60-89 jours 0,800 % 0,800 % 0,800 % 0,800 % 0,800 %

90-119 jours 0,950 % 0,950 % 0,950 % 0,950 % 0,950 %

120-179 jours 0,950 % 0,950 % 0,950 % 0,950 % 0,950 %

150-179 jours 0,950 % 0,950 % 0,950 % 0,950 % 0,950 %

180-269 jours 1,050 % 1,050 % 1,050 % 1,050 % 1,050 %

270-359 jours 1,050 % 1,050 % 1,050 % 1,050 % 1,050 %

Détails
Caractéristique Description

Terme De 30 à 359 jours

Accéder aux fonds Non encaissable avant l’échéance.

Options de versement 
des intérêts

Versement des intérêts à l’échéance.

Placement minimal Régime non enregistré : 5 000 $
CELI / REEE : 1 000 $

Admissibilité à un régime REEE / CELI / REEI

Réinvestissement automatique Oui, même durée au taux en vigueur (à moins d’indication 
contraire de la part du client).

Émis par Société hypothécaire Banque de Montréal (SHBM)

Pour nous rejoindre 1-877-225-5266

Avertissement
MD Marque de commerce déposée de la Banque de Montréal, MC Marque de commerce de la Banque de Montréal
Émis par la Société hypothécaire Banque de Montréal et garanti sans réserve par la Banque de Montréal.


